
Pôle culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction musées et patrimoine

Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2022_305
SÉANCE DU 9 NOVEMBRE 2022

44 - MUSÉE THOMAS HENRY - MISE À JOUR DES CONDITIONS D’ACCÈS
À LA GRATUITÉ DANS LE CADRE DE L’EXPOSITION ARCHÉOCOTENTIN

Le  développement  sans  précédent  des  recherches  archéologiques  en  Cotentin  ces  trente  dernières
années permet de lever le voile sur un large pan de l’histoire du territoire depuis plus de 300 000 ans.
Afin de valoriser ces recherches et les présenter au public, le musée Thomas Henry organise de 2022 à
2024 ArchéoCotentin, un cycle d’’expositions consacré à l’archéologie du Cotentin. Ce cyle est organisé
en partenariat avec l’Institut National de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP), le Groupe de
Recherches Archéologiques du Cotentin (GRAC) et avec le concours du Service Régional de l’Archéologie
(SRA).

La première exposition du cycle, ArchéoCotentin I. La conquête d’une presqu’île : 300 000 à 30 av. J.-C se
tiendra du 25 novembre 2022 au 12 mars 2023. La convention de partenariat scientifique, culturel et de
communication prévoit d’autoriser l’accès gratuit à l’exposition à certains publics désignés par l’INRAP :
les  agents de l’INRAP sur présentation de leur carte culture,  les jeunes-membres du réseau «Archéo-
ambassadeurs et leurs accompagnateurs (deux maximum) sur présentation de leur carte de membre, les
membres  du  réseau  des  «Enseignants-ambassadeurs»  sur  présentation  de  l’attestation  fournie  par
l’INRAP pour l’année scolaire en cours (deux personnes maximum).

Il est proposé au conseil municipal d’autoriser ces catégories de publics à bénéficier de l’exonération du
droit  d’entrée  au  musée  Thomas  Henry  et  à  ses  expositions  pendant  la  durée  des  expositions
ArchéoCotentin I et II (2022-2024).

Le conseil municipal est invité à approuver la modification des conditions de gratuité décrites dans la
délibération tarifaire des musées.

Vu l’avis favorable de la commission n° 4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

20h31 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Agnès TAVARD
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